
 

  DEPARTEMENT DU NORD 

COMMUNE DE BONDUES 

 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Du Conseil Municipal 

  
 

Le mardi 29 juin 2010 à 20 h 00, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  

M. le Maire. 

 

Date de la convocation : le 23 juin 2010 - Nombre de membres en exercice : 33 

 

Présents : M. Patrick DELEBARRE, Maire, Mmes Christiane DECANTER, Pierrette MAILLARD,  M. Bernard JEAN-BAPTISTE, Mme Marguerite LEBLANC,     

M. Eric DESREUMAUX, Mme Anne-Catherine DERVILLE, MM. Alain FAUVARQUE, , Adjoints au Maire, M. Etienne LEFEBVRE, Mmes Jeannine 

DELOMBAERDE, Marie-Paule LEPERS, Edith MINNE, M. Pierre BOURGOIS, Mmes Colette GRASER, Marie-France TAILLEFER, MM. Claude LAMARCQ, 

Xavier BASSELET, Stéphane DELANNOY, M. Didier DUPE, Mme Nathalie HERBAUX, M. Alexandre MEZIERE, Mme Martine SOINNE, Melle Juliette 

KOWALSKI, M. Mario GONZALEZ, , M. Jean-Max LEFEBVRE 

 

Absents excusés (ayant donné pouvoir) : M. Pierre ZIMMERMANN (à M. Alain FAUVARQUE), M. Xavier RUYANT (à Mme Anne-Catherine DERVILLE), Mme 

Danièle PETIT (à Mme C. DECANTER), Mme Béatrice TONNEAU (à M. Bernard JEAN-BAPTISTE),  Mme Séverine BRUNEEL (à M. Mario GONZALEZ) 

 

Absents excusés : MM. Dominique SERGENT, Yves ROOSES 

 

Absent : M. Jean-Pierre LEMAI 

 

 

 N°10-3-19 

 
 Travaux 

 ---------- 

 Marchés publics 

 --------- 

 Couverture des bâtiments 

 communaux 

 ---------- 

 Autorisation de signature des marchés 

 ---------- 

 

 

 Rapport de M. Bernard JEAN-BAPTISTE 

 Adjoint aux Travaux 

 

Dans le cadre du plan de patrimoine qui prévoit l’entretien des biens immobiliers de la Commune une consultation a été lancée en 

procédure adaptée afin de procéder aux travaux de couverture de bâtiments communaux, celle-ci se décomposant en 3 lots qui 

sont les suivants :  

 

Lot 1 : Rénovation des toitures terrasses de l’école maternelle du groupe scolaire Maxence Van der Meersch (Travaux de 

Couverture Etanchéité + Option : Production d’eau chaude sanitaire solaire) 

Lot 2 : Rénovation partielle des toitures du Tennis-Unis de Bondues (Halles A et B) (Travaux de Couverture Bardage + Option : 

Production d’eau chaude sanitaire solaire) 

Lot 3 : Rénovation des toitures de l’église du centre (Couverture ardoises + Option : Photovoltaïques) 

 

L’avis d’appel public à la concurrence transmis au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics le 30 avril 2010 a permis à la 

collectivité de recevoir les 6 offres suivantes : 

Accusé de réception en préfecture
059-215900903-20100629-10-3-19-DE
Date de signature : 01/07/2010
Date de réception : 01/07/2010



 

1. SA Bernard BATTAIS et fils – Couverture Zinguerie – 161 rue du Tilleul – BP 388 – 59200 TOURCOING (Lot 3) 

2. SARL MULLIE – 161 rue du Tilleul – 59200 TOURCOING (Lots 2 et 3) 

3. SARL LYS TOITURES Service – 745 rue de l’Alloeu – 59193 ERQUINGHEM LYS (Lots 1 et 3) 

4. SARL ROBERT JEAN – 7 rue de l’Avenir – ZI de la Vignette – 59126 LINSELLES (Lot 3) 

5. EP&I – 30 bis rue du Maréchal Leclerc – 59960 NEUVILLE-EN-FERRAIN (Lots 1 et 2) 

6. Etablissements René Delporte SAS – 22 rue de Bone – BP 394 – 59057 ROUBAIX Cedex 1  

(Lots 1 et 3) 

 

Le rapport d'analyse des offres établi par le bureau d’études Hexa Ingénierie (670 rue Jean Perrin – BP 50101 – ZI Dorignies – 

59502 DOUAI), maître d’œuvre pour cette opération a permis de vous proposer de retenir les entreprises suivantes : 

 

Lot Entreprise retenue Montant €TTC 

1 – Maternelle Van der Meersch 

 
EP&I 

 

Offre de base : Couverture Etanchéité:  

66 137,28 

Option 1 : Rénovation des Chéneaux :  

6 365,86 

 

 

Sous-Total : 72 503,14 

 

2 – TUB 

 

MULLIE 

 

Offre de base : Couverture Bardage : 100 275,86 

Option 2 : Bardage Halle A :  

6 674,89 

 

 

Sous-Total : 106 950,75 

 

3 – Eglise du Centre 

 

ROBERT JEAN 

 

Offre de base : Couverture ardoises : 155 048,98 

 

  

Total de l’opération 

 

334 502,87 

 

 

Ceci étant exposé, nous vous demandons : 

 

- de nous donner votre accord sur ce qui précède, 

- de nous autoriser à signer le marché à intervenir passé sous la forme d’une procédure adaptée conformément aux articles 26 et 

28 du code des marchés publics, 

 

Les dépenses en résultant seront imputées sur le crédit ouvert à cet effet au budget de l’exercice courant. 

 

 

Conseil d’Administration du 15 juin 2010 

Commission Générale du 22 juin 2010 

 

 Le Conseil 

 Adhère à la proposition ci-dessus 

 Ainsi fait et délibéré en séance du Conseil 

 Certifié conforme 

 Le Maire 

 

 


